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2019-04-556 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 18 AVRIL 2019 

Procès-verbal de la séance ordinaire tenue par le Conseil municipal le 18 avril 

2019 à 19 h au Centre communautaire de Laurel situé au 3470, route Principale 

à Wentworth-Nord. 

Étaient présents : la conseillère madame Suzanne Young Paradis et les conseillers 
messieurs André Cliche, Eric Johnston, Yvon Paradis et David Zgodzinski. 

Formant quorum sous la présidence du maire, monsieur François Ghali 

Était absent: le conseiller Jean-Luc Groulx 

Était aussi présente : madame Marie-France Matteau, directrice générale et 
secrétaire-trésorière. 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Le maire François Ghali ouvre la séance et constate le quorum à 19 h 03. 

1. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par monsieur David 
Zgodzinski 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'adopter l'ordre du jour de 
la présente séance. 

2. SUIVI ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

2.1 Suivi et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 15 mars 
2019; 

3. CORRESPONDANCE 

4. LÉGISLATION 

DÉCLARATION DU MAIRE 

Rapport du maire et des présidents de comité; 

S. ADMINISTRATION 

5.1 Acceptation des rapports des salaires, des achats des déboursés, des 
achats d'immobilisations pour le mois de mars 2019 ; 

5.2 Autorisation de dépense - Passif environnemental ; 
5.3 Demande de dénomination du Parc Marc-Latreille à la commission de 

Toponymie du Québec; 
5.4 Entérinement de dépenses pour des travaux de démolition effectués 

par Construction Paul Morin inc., de tout l'intérieur des deux 
logements du presbytère de l'église Saint-Michel; 

5.5 Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec 
(TECQ) pour les années 2014 à 2018 ; 

5.6 Avis de motion, présentation et adoption du projet de règlement 2019-
561 déterminant les compensations financières pour les services 
municipaux pour les exercices financiers 2016, 2017 et 2018; 

5.7 Avis de motion, présentation et adoption du projet de règlement 
2018-540-1 modifiant le règlement 2018-540 décrétant l'imposition de 
taxes, compensations et tarifs pour les services municipaux pour 
l'année 2019; 
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CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 18 AVRIL 2019 

6. 

5.8 Avis de motion, présentation et adoption du projet de règlement 2019-
559 remplaçant le règlement 2010-332 concernant la gestion de la 
politique contractuelle ; 

5.9 Avis de motion, présentation et adoption du projet de règlement 2019-
560 décrétant les modalités de prise en charge de l'entretien partiel 
d'une partie du chemin du Lac-Gustave par la municipalité de 
Wentworth-Nord pour la période estivale 2019; 

5.10 Confirmation au MTDDET (MTQ) de la réa lisation des travaux sur la 
route Principale; 

5.11 Octroi de mandat pour la mise à jour du PllRL 2015 - Route Principale -
Chemin Jackson - chemin de la Rivière-Perdue - Chemin des 
Montfortains - Chemin Millette; 

5.12 Autorisation de mandater la directrice générale et secrétaire-trésorière 
et le maire pour signer toutes les demandes de subvention en ce qui 
concerne les bâtiments municipaux; 

5.13 Acception de la proposition crédit-bail - Achat d'un camion 10 roues; 
5.14 Acceptation de la proposition crédit-bail - Achat d'une excavatrice à 

chenilles (à court rayon) ; 
5.15 Achat d'un équipement multimédia pour la salle Gougeon ; 
5.16 Avis de motion du projet de règlement 2016-463-1 modifiant le 

règlement 2016-463 concernant la circulation, la propreté, la sécurité, 
la paix et l'ordre sur le réseau de sentiers de la municipalité; 

5.17 Modification à la résolution 2018-10-388 - Appel d'offres 2018-09-06 -
Amendé - déneigement des chemins municipaux « Secteur St-Michel » 
2018-2021, 2021-2022 et 2022-2023 en option - Octroi de contrat; 

5.18 Autorisation de signature - entente intermunicipale de Sécurité civile 
de la MRC des Pays-d'en-Haut; 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 
6.1 Dépôt des rapports d'activités des périodes de paye# 2019-05 et 2019-

06 des pompiers et premiers répondants; 
6.2 Nomination de représentants pour le comité de travail pour les 

règlements de la Sûreté du Québec; 
6.3 Avis de motion, présentation et adoption du projet de règlement 2019-

558 remplaçant le règlement 2002-169 concernant la tarification pour 
les services par le service de la Sécurité incendie aux non-résidents; 

6.4 Autorisation de mandater le directeur de la Sécurité incendie pour aller 
en appel d'offres pour l'achat d'un camion de type Ford F350 en 
remplacement du camion 531; 

6.5 Autorisation de mandater le directeur de la Sécurité incendie pour 
négocier des ententes avec les villes ou municipalités environnantes 
concernant les services de la Sécurité incendie et premiers 
répondants; 

7. TRANSPORT-TRAVAUX PUBLICS 

7.1. Rappel des saisonniers réguliers au Service des travaux publics; 
7.2. Embauche de 3 journaliers saisonniers au service des Travaux publics; 
7.3. Octroi de mandat pour la fourniture et l'épandage d'abat-poussière 

liquide sur quelques voies publiques 
7.4. Octroi de mandat pour le balayage des voies et des lieux publics 

municipaux; 
7.5. Autorisation de mandater le directeur des Travaux publics ou le 

contremaître pour aller en appel d'offres pour l'achat d'un camion de 
type Ford F150 ; 
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CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 18 AVRIL 2019 

8. HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 

8.1. Demande d'aide financière - Corvée de nettoyage des berges -
Association du lac Gustave; 

9. URBANISME ET ZONAGE 
9.1. Dépôt de la liste des permis émis du 1er au 31 mars 2019; 
9.2. PllA 2019-0038 -Agrandissement 1334, chemin du Lac-Gustave; 
9.3. PllA 2019-0041- Maison d'invité et garage, 1315, rue des Pruches ; 
9.4. PllA 2019-0043 - Remplacement des fenêtres, 230, route Principale; 
9.5. PllA 2019-0044 - Construction neuve rue County ; 
9.6. PllA 2019-0047 - Rénovation extérieure3154, route Principale; 
9.7. PllA 2019-0053 - Projet intégré au Domaine de Nouvelle France; 
9.8. Offre d'achat par madame Catherine Bohémier et monsieur Paul 

Parent - matricule 2976-94-8225, Lot 21-45 Rang 6; 
9.9. Embauche de deux étudiants à titre d'agent d'inspection en urbanisme 

et en environnement ; 
9.10. Acceptation du projet de bail - accès au Lac Louisa ; 
9.11. Offre d'achat pour le lot 5 709 530- matricule 2981-02-1466; 
9.12. Cession de tous droits sur une partie d'un ancien chemin; 

10. LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

10.1. Embauche de deux (2) surveillants-sauveteurs pour la période estivale 
2019 - Plage du lac Laurel ; 

11. PROJETS SPÉCIAUX 

12. VARIA 

12.1 Nouvelle taxe terrain vacant ; 
12.2 Fête de la Saint-Jean 

13. PÉRIODE DE QUESTIONS 

14. LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

SUIVI ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 15 MARS 

2019 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'adopter le procès-verbal 

de la séance ordinaire du 15 mars 2019. 

RAPPORT DU MAIRE 

M. François Ghali, maire et les présidents des comités présentent un résumé des 
comités où ils siègent. 
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MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 18 AVRIL 2019 

ACCEPTATION DES RAPPORTS DES SALAIRES, DES ACHATS, DES DÉBOURSÉS ET 
DES ACHATS D'IMMOBILISATION POUR LE MOIS DE MARS 2019 

Il est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur David 
Zgodzinski 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Consei l d'adopter le rapport des 

salaires, des achats, des déboursés et des achats d'immobilisation pour le mois de 

mars 2019. 

FONDS D'ADMINISTRATION 2018 FONDS D'ADMINISTRATION 2019 

DÉBOURSÉS (incompressibles) : 60 326.13$ DÉBOURSÉS (incompressibles) : 62 593.57 $ 

Déneigement : 94 236.92 $ Déneigement : 41649.94 $ 

Remboursement en capital & 
22 264.51$ Remboursement en capital & Intérêts 71965.18 $ 

Intérêts 

Versement service de police Versement service de police 

SALAIRES : SALAIRES : 

Salaire; nets : 61051.71 $ Salaires nets : 68989.01$ 

Déboursés par paiement direct 
59159.84$ 

Déboursés par paiement direct 
43 743.00$ 

(D.A.S): (D.A.S): 

ACHATS (lot 11) : 65 721.64 $ ACHATS (lot 11) : 64 660.80 $ 

Remise de retenues Remise de retenues 

MRC DES PAYS-D'EN-HAUT 147 457.26 $ MRC DES PAYS-D'EN-HAUT 90 605.89 $ 

Assurance générale Ordures et recyclage : 

IMMOBILISATIONS : IMMOBILISATIONS : 

Année 2018 Année 2019 

Remorque voirie 4 979.09 $ Église St-Michel 15 984.34 $ 

Équipement voirie 8404.25 $ 

TOTAL S15197.10 $ TOTAL 468595.98$ 

AUTORISATION DE DÉPENSES- PASSIF ENVIRONNEMENTAL 

ATTENDU QUE les organismes municipaux doivent prévoir des réserves financières 
pour la décontamination des sols depuis 2015 selon les normes comptables portant 
sur les Passifs au titre des sites contaminés; 

ATTENDU QUE la municipalité de Wentworth-Nord a procédé à l'évaluation de son 
passif environnemental au courant de l'année 2018 sur deux de ses terrains; 

ATTENDU QU'UN des terrains appartenant à la Municipalité requiert une 
investigation plus approfondie pour déterminer l'étendue de la contamination; 

ATTENDU QUE les deux premières phases ont été réalisées par la compagnie DEC -
Enviro; 

ATTENDU QUE la compagnie DEC - Enviro a soumis un devis pour la phase Ill de 
l'évaluation environnement du terrain; 

EN CONSÉQUENCE, 
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11 est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur André Cliche 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil de confier à la compagnie 
DEC - Enviro la phase Ill et d'autoriser de l'évaluation environnementale du 
terrain pour un montant de 12 630 $ plus taxes, et d'autoriser la directrice 

générale et secrétaire-trésorière à signer l'offre de services de DEC - Enviro pour 
et au nom de la municipalité. 

DEMANDE DE DÉNOMINATION DU PARC MARC-LATREILLE À LA COMMISSION 
DE TOPONYMIE DU QUÉBEC 

ATTENDU QUE monsieur Marc Latreille s'est particulièrement illustré au sein de 
sa communauté; 

ATTENDU QUE le Conseil municipal a décidé qu'un lieu public de la municipalité 

serait dénommé au nom de Marc Latreille afin d'honorer sa mémoire; 

ATTENDU QU'il est essentiel en tant que communauté de célébrer et d'honorer 
nos pairs qui ont contribué au rayonnement de la Municipalité, par leur apport 
exceptionnel ; 

ATTENDU la proposition du Conseil de nommer le parc adjacent à la caserne St
Michel, « Parc Marc-Latreille » ; 

ATTENDU QUE la présente résolution sera acheminée à la commission de 
Toponymie du Québec pour approbation et officialisation ; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur André Cliche, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du conseil, d'accepter la nouvelle 
dénomination proposée et de soumettre celle-ci à la Commission de toponymie 
du Québec pour approbation et officialisation. 

ENTÉRINEMENT DE DÉPENSES POUR DES TRAVAUX DE DÉMOLITION EFFECTUÉS 
PAR CONSTRUCTION PAUL MORIN INC., DE TOUT L'INTÉRIEUR DES DEUX 
LOGEMENTS DU PRESBYTÈRE DE L'ÉGLISE SAINT-MICHEL 

ATTENDU QUE les 2 logements situés dans le presbytère de l'église Saint-Michel 
étaient rendus insalubres ; 

Il est proposé monsieur André Cliche, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du conseil d'autoriser la dépense au 

nom de Construction Paul Morin lnc. pour un montant de 17 504,94 $ 
taxes incluses pour les travaux de démolition de tout l'intérieur des deux 

logements du presbytère de l'église Saint-Michel. 

PROGRAMME DE LA TAXE SUR L'ESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION OU QUÉBEC 
(TECQ) POUR LES ANNÉES 2014 À 2018 

ATTENDU QUE la Municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités 
de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du programme 

de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 

2014 à 2018; 
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AlTENDU QUE la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 
s'appliquent à elle pour recevoir la contribut ion gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de l'occupation 
du territoire ; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur David 
Zgodzinski 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil QUE : 

0 la Municipalité s'engage à respecter les modalités du guide qui 
s'appliquent à elle; 

0 la Municipalité s'engage à être la seule responsable et à dégager le 
Canada et le Québec de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant 
aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes 
sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, 
le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de 
biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement 
ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l'aide 
fi nancière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2014-2018; 

0 la Municipalité approuve le contenu et autorise l'envoi au ministère des 
Affaires municipales et de l'Occupation du territoire de la programmation 
de travaux jointe à la présente et de tous les autres documents exigés par 
le Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a 
été confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de 
('Occupation du territoire ; 

0 la Municipalité s'engage à atteindre le seuil minimal d'immobilisations en 
infrastructures municipales fixé à 28 $ par habitant par année, soit un 
total de 140 $ par habitant pour l'ensemble des cinq années du 
programme (2014 à 2018 inclusivement); 

0 la Municipalité s'engage à informer le ministère des Affaires municipales 
et de l'occupation du territoire de toute modification qui sera apportée à 
la programmation de travaux approuvés par la présente résolution; 

0 la Municipalité atteste par la présente résolution que la programmation 
de travaux ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques. 

AVIS DE MOTION, PRÉSENTATION ET ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 
2019-561 DÉTERMINANT LES COMPENSATIONS POUR LES SERVICES 
MUNICIPAUX POUR LES EXERCICES FINANCIERS 2016, 2017 ET 2018 

Le conseiller Yvon Paradis donne avis de motion qu'à une prochaine séance du 
Conseil, le règlement 2019-561 déterminant les compensations pour les services 
municipaux pour les exercices financiers 2016, 2017 et 2018 sera adopté. 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par monsieur André Cliche 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil que le projet de règlement 
2019-561 déterminant les compensations pour les services municipaux pour les 
exercices financiers 2016, 2017 et 2018 soit adopté par résolution. 
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AVIS DE MOTION, PRÉSENTATION ET ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 
2018-540-1 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2018-540 ET DÉTERMINANT LES 
COMPENSATIONS POUR LES SERVICES MUNICIPAUX POUR L'EXERCICE 
FINANCIER 2019 

Le conseiller Yvon Paradis donne avis de motion qu'à une prochaine séance du 
Conseil, le règlement 2018-540-1 modifiant le règlement 2018-540 et 
déterminant les compensations pour les services municipaux pour l'exercice 
financier 2019. 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par monsieur André Cliche 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil que le projet de règlement 
2018-540-1 modifiant le règlement 2018-540 et déterminant les compensations 
pour les services municipaux pour l'exercice financier 2019. 

AVIS DE MOTION, PRÉSENTATION ET ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 

2019-559 REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT 2010-332 CONCERNANT LA GESTION DE 

LA POLITIQUE CONTRACTUELLE 

Le conseiller Eric Johnston donne avis de motion qu'à une prochaine séance du 
Conseil, le règlement 2019-559 remplaçant le règlement 2010-332 concernant la 
gestion de la politique contractuelle sera adopté. 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par madame Suzanne Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil que le projet de règlement 
2019-559 remplaçant le règlement 201-332 concernant la gestion de la politique 
contractuelle soit adoptée par résolution. 

AVIS DE MOTION, PRÉSENTATION ET ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 

2019-560 DÉCRÉTANT LES MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE DE L'ENTRETIEN 

PARTIEL D'UNE PARTIE DU CHEMIN DU LAC-GUSTAVE PAR LA MUNICIPALITÉ DE 

WENTWORTH-NORD POUR LA PÉRIODE ESTIVALE 2019 

Le conseiller Eric Johnston donne avis de motion qu'à une prochaine séance du 
Conseil, le règlement 2019-560 décrétant les modalités de prise en charge de 
l'entretien partiel d'une partie du chemin du Lac-Gustave par la municipalité de 
Wentworth-Nord pour la période estivale 2019 sera adopté. 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par madame Suzanne Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil que le projet de règlement 
2019-560 décrétant les modalités de prise en charge de l'entretien partiel d'une 
partie du chemin du Lac-Gustave par la municipalité de Wentworth-Nord pour la 

période estivale 2019 soit adopté par résolution. 
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5.10 CONFIRMATION DE LA RÉALISATION DES TRAVAUX DE LA ROUTE 
PRINCIPALE - PROGRAMME D'AIDE À L'AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER 
MUNICIPAL- (PAARRM) 

ATIENDU QUE la Municipalité a obtenu la confirmation (Dossier n° 00024080-1-
77060 (15) - 2016060125) de la part du ministère des Transports de la Mobilité 
durable et de !'Électrification des transports, de son engagement à accorder une 

contribution financière de 25 000 $ répartie sur trois années budgétaires, dont un 
versement est prévu pour l'exercice financier 2017-2018; 

ATIENDU QUE la Municipalité a obtenu la confirmation (Dossier n° 00026348-1-
77060 (15) - 2017070630) de la part du ministère des Transports de la Mobilité 
durable et de !'Électrification des transports, de son engagement à accorder une 
contribution financière de 10 000 $ répartie sur trois années budgétaires, dont un 
versement est prévu pour l'exercice financier 2017-2018; 

ATIENDU QUE la Municipalité a obtenu la confirmation (Dossier n° 00026467-
77060 (15) - 2018051551) de la part du ministère des Transports de la Mobilité 
durable et de !'Électrification des transports, de son engagement à accorder une 
contribution financière de 25 000 $pour l'exercice financier 2017-2018; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil, de confirmer que Uniroc lnc 
a effectué les travaux de stabilisation et d'amélioration du réseau de drainage, 
travaux admissibles au Programme d'aide à l'amélioration du réseau routier 
municipal pour les travaux de réfection de la chaussée pour une portion de la 
route Principale dans le secteur de Laurel et de Saint-M ichel, au montant de 
637 037 $ taxes incluses . 

OCTROI DE MANDAT POUR LA MISE À JOUR DU PllRL (2015) - ROUTE 
PRINCIPALE - CHEMIN JACKSON - CHEMIN DE LA RIVIÈRE-PERDUE - CHEMIN 
DES M ONTFORTAINS- CHEMIN MILLETTE 

ATIENDU QUE quatre années se sont passées depuis l'élaboration du plan 
d'intervention en infrastructures routières (PllRL 2015); 

ATIENDU QUE l'état de la chaussée s'est dégradé significat ivement depuis 2015 
et que les coûts indiqués dans le PllRL 2015 ne sont plus à jour; 

ATIENDU QU'EN vertu des modalités d'application du programme 2018-2021 
pour modifier l'échéancier ou la nature des travaux prescrits dans un plan 
d'intervention, la municipalité doit fournir dans sa demande des arguments 
techniques et économiques à l'appui de ladite demande; 

ATIENDU QUE les chemins qui sont inclus dans le cadre de la mise à jour du PllRL 
(2015) sont la route Principale, le chemin Jackson, le chemin de la Rivière-Perdue, 
le chemin des Montfortains et le chemin Millette ; 

ATIENDU QUE la firme MLC Associés inc. nous a fourni deux offres de service 
pour la mise à jour du plan d'intervention en infrastructures routières (PllRL 2015) 
concernant les travaux de réfection de la route Principale (longueur 
approximative de 10.5 km), du chemin Jackson (longueur approximative de 4,20 
km, du chemin Millette (longueur ± 2.0 km), du chemin de la Rivière-Perdue 
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(longueur de ± 4.9 km) et du chemin des Montfortains (longueur de ± 3.1 km), 
incluant la coordination avec la municipalité et les autres intervenants, l'analyse 
des documents, le relevé sur place de l'état de la chaussée de chaque tronçon de 
route, un avis technique et la mise à jour des recommandations et l'estimation 
budgétaire du coût des travaux. 

EN CONSÉQUENCE, 

11 est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Eric Johnston 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du conseil de mandater la firme MLC 
Associés inc. pour la mise à jour du plan d'intervention en infrastructures 
routières (PllRL 2015) concernant les travaux de réfection de la route Principale 
(longueur approximative de 10.5 km), du chemin Jackson (longueur 
approximative de 4,20 km, du chemin Millette (longueur± 2.0 km), du chemin de 
la Rivière-Perdue (longueur de ± 4.9 km) et du chemin des Montfortains 
(longueur de ± 3.1 km), incluant la coordination avec la municipalité et les autres 
intervenants, l'analyse des documents, le relevé sur place de l'état de la chaussée 
de chaque tronçon de route, un avis technique et la mise à jour des 
recommandations et l'estimation budgétaire du coût des travaux pour un 
montant de 16 500 $ plus taxes (7 900 $ pour la route Principale et le chemin 
Jackson ; 8 600 $ pour les chemins Millette, de la Rivière-Perdue et des 
Montfortains) afin d'entamer la demande de subvention dans le cadre du PllRL. 

AUTORISATION DE MANDATER LA DIRECTRICE GÉNÉRALE ET SECRÉTAIRE

TRÉSORIÈRE ET LE MAIRE POUR SIGNER TOUTES LES DEMANDES DE 

SUBVENTION EN CE QUI CONCERNE LES BÂTIMENTS MUNICIPAUX 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Eric Johnston 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du conseil de mandater la directrice 
générale et secrétaire-trésorière, madame Marie-France Matteau, et le maire, 
monsieur François Ghali pour signer toutes les demandes de subvention en ce qui 
concerne les bâtiments municipaux. 

ACCEPTATION DE LA PROPOSITION CRÉDIT-BAIL - ACHAT D'UN CAMION 10 

ROUES 

ATTENDU la résolution 2019-03-546 autorisant la directrice générale et 
secrétaire-trésorière d'aller en appel d'offres sur invitation pour le financement 
par crédit-bail au meilleur taux d'intérêt et aux meilleures conditions pour un 
terme de dix ans ; 

AITENDU QUE la municipalité a reçu 6 soumissions pour l'achat d'un camion 10 
roues de Marque Freightliner, modèle 11450, 2020; 

ATTENDU QUE le taux d'intérêt et les meilleures conditions ont été proposées 
par Globocam pour un montant de 221829 $, au taux d'intérêt fixe de 3.950 % 

pour une période de 10 ans ; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur David 
Zgodzinski 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du conseil d'accepter la proposition de 
crédit-bail de Globocam pour l'achat d'un camion 10 roues de Marque 
Freightliner, modèle 11450, 2020, au montant de 221 829 $, au taux d'intérêt fixe 
de 3.950 % pour une période de 10 ans. 
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ACCEPTATION DE LA PROPOSITION CRÉDIT-BAIL - ACHAT D'UNE EXCAVATRICE 
SUR CHENILLES (ROTATION À COURT RAYON) 

ATTENDU la résolution 2019-03-546 autorisant la directrice générale et 
secrétaire-trésorière d'aller en appel d'offres sur invitation pour le financement 
par crédit-bail au meilleur taux d'intérêt et aux mei lleures conditions pour un 
terme de dix ans; 

ATTENDU QUE la municipalité a reçu 5 soum1ss1ons pour l'achat d'une 
excavatrice sur chenilles (rotations à court rayon) neuve de marque Case, 
CX145C, 2018 neuve au montant de 198 000 S; 

ATTENDU QUE le taux d'intérêt et les meilleures conditions ont été proposées 
par Spar - RBC, ; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du conseil d'accepter la proposition de 
crédit-bail de Spar-RBC pour un montant de 198 000 $, au taux d'intérêt fixe de 
4,185 % pour une période de 10 ans. 

AUTORISATION DE DÉPENSES POUR L'ACHAT D'ÉQUIPEMENTS MULTIMÉDIA 
POUR LA SALLE GOUGEON DE L'ÉGLISE ST-MICHEL 

ATTENDU QUE la municipalité avait déposé une demande de subvention dans le 
cadre du programme Nouveaux Horizons pour les aînés 2018-2019 pour l'achat 
d'équipements de projection pour cours et événement; 

ATTENDU QUE cette demande de subvention portant le no. 1583446 a été 
approuvée pour un montant de 20 700 $; 

ATTENDU QUE la municipalité a reçu deux soumissions pour l'achat des 
équipements requis; 

ATTENDU QUE la soumission retenue étant celle du plus bas soumissionnaire est 
Audiobec pour un montant de 12 142, 78 S taxes incluses ; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur André Cliche, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'autoriser la dépense pour 
l'achat d'équipements multimédia pour la salle Gougeon de l'église St-Michel, de 
l'entreprise Audiobec, au montant de 12 142,78 $taxes incluses. 

AVIS DE MOTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 2016-463-1 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 2016-463 CONCERNANT LA CIRCULATION, LA PROPRETÉ, LA 
SÉCURITÉ, LA PAIX ET L'ORDRE SUR LE RÉSEAU DE SENTIERS DE LA 
MUNICIPALITÉ 

Le conseiller Eric Johnston donne avis de motion qu'à une prochaine séance du 
Conseil, le projet de règlement 2016-463-1 modifiant le règlement 2016-463 
concernant la circulation, la propreté, la sécurité, la paix et l'ordre sur le réseau 
de sent iers de la municipalité sera présenté pour adoption ; 
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MODIFICATION À LA RÉSOLUTION 2018-10-388-APPEL D'OFFRES 2018-09-06-

AMENDÉ- DÉNEIGEMENT DES CHEMINS MUNICIPAUX« SECTEUR ST-MICHEL» 

2018-2021, 2021-2022 ET 2022-2023 EN OPTION-OCTROI DU CONTRAT 

ATTENDU QU'il y a lieu de modifier la résolution 2018-10-388 - Appel d'offres 

2018-09-06 - Amendé - Déneigement des chemins municipaux « Secteur St

Michel » 2018-2021, 2021-2022 et 2022-2023 en option - Octroi du contrat en y 

ajoutant le montant de ce contrat ; 

ATTENDU QUE le conseil avait décidé de soustraire à la connaissance du public les 

montants du contrat de déneigement de St-Michel jusqu'à l'ouverture des 

soumissions d'appels d'offres finaux pour Laurel et Montfort; 

ATTENDU QUE cette décision avait pour objectif d'accroître la concurrence entre 

les soumissionnaires; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil, de divulguer les montants 

du résultat d'ouverture de soumission pour le déneigement du secteur Saint

Michel par l'entrepreneur Excavation Gagné et fils au tableau ci-après. 

DÉNEIGEMENT DES CHEMINS MUNICIPAUX WENTWORTH-NORD 
20111-2021 

2021-2022 et 2022-2023 en option 

SECTEUR SAINT-MICHEL 35.03 km 

E""-'"'""" EKCavation Pierre Gagné 

OpllDn OpllDn 

201.1-:llOU 20a-2020 2mD'2!W Total naur 1 - 2021-2022 TOblDGW"•an:1 21122-2023 Toc.1-Sw 
°" ... ..,..,t .. 
T_..,lcm 6 747.26 s 6885.26 s 70lS.26 $ 731LOO S 7 457.00 s -otol-15..likm 236 356.52 s 241190.66 s 246094.86 $ 723 642.113 $ 256104.33 s 979 746.36 $ 261218.71 $ 1 2'IO 965.07 $ 

..,,....,"""'*' 
_...._~ ......_ 3000.00 s 3060.00 s 3121.00 s 9181.00 $ 3184.00 s 12365.00 $ 3248.00 s 15 613.00 $ --T-61o_. .... 
GRAND TOTAi. 239 356.52 s 244 250.66 s 249215.86 s 732823.03 $ 99211L36 $ 1 256 578.117 $ 

AUTORISATION DE SIGNATURE - ENTENTE INTERMUNICIPALE DE SÉCURITÉ 

CIVILE DE LA MRC DES PAYS-D'EN-HAUT EN CAS DE SINISTRE 

ATTENDU QUE les municipalités de Lac-des-Seize-Îles, Piedmont, Saint-Adolphe

d'Howard et Wentworth-Nord, les villes de Morin-Heights, d'Estérel, de Sainte

Marguerite-du-Lac-Masson, de Sainte-Adèle et de Saint-Sauveur, la paroisse de 

Sainte-Anne-des-Lacs et la MRC des Pays-d'en-Haut désirent convenir d'une 

action conjointe en sécurité civile par le biais d'une entente intermunicipale; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par madame Suzanne Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'autoriser la directrice 

générale et secrétaire-trésorière madame Marie-France Matteau, et le maire 

monsieur François Ghali, à signer l'entente intermunicipale de sécurité civile de la 

MRC des Pays-d'en-Haut en cas de sinistre lorsque celle-ci sera entérinée par le 

conseil des maires de la MRC des Pays-d'en-Haut. 
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DÉPÔT DES RAPPORTS D'ACTIVITÉS DES PÉRIODES DE PAYES # 2019-05 ET 
# 2019-06 DES POMPIERS ET PREMIERS RÉPONDANTS 

Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par madame Suzanne Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'accepter le dépôt des 
rapports d'activités des périodes de paye# 2019-05 et #2019-06 des pompiers et 
premiers répondants et d'entériner le paiement des pompiers et premiers 
répondants pour les interventions suivantes : 

Date Adresse # Montant Entraide 
d'heures à facturer 

9 mars 160 Principale 6 151,32 $ 
9 mars Lac Bélanger 3 77,94 $ 
14 mars 1658 Berge-de-l'Est 3 77,94 $ 
15 mars 48 ch. du Lac 6 142,17 $ Oui 

449,37 $ 

Premiers répondants 545,58 $ 

Prévention 1141,82 $ 
Divers en caserne 609,07 $ 

- Travail administratif 3 118,14 $ 
Garde externe 1024,00 $ 
Prat ique premiers répondants -
Formation pompiers -
Formation premiers répondants -

TOTAL: 6 887,98 $ 

NOMINATION DE REPRÉSENTANTS POUR LE COMITÉ DE TRAVAIL POUR LES 
RÈGLEMENTS DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 

ATTENDU QU'en 2012, une première mouture des règlements SQ uniformisés à 
travers la MRC des Pays-d'en-Haut a vu le jour; 

ATTENDU QUE plusieurs municipalités locales ont modifié ces règlements au 
cours des dernières années ; 

ATTENDU QUE la Sûreté du Québec demande d'uniformiser les règlements sur 
l'ensemble du territoire de la MRC afin de faciliter leur application; 

ATTENDU QUE le conseil considère cette demande très importante; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur André Cliche, appuyé par madame Suzanne Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil de nommer monsieur Jason 
Neil, directeur du service de la Sécurité incendie civile et des Premiers répondants 
et monsieur Emmanuel Farmer, directeur de !'Urbanisme et de !'Environnement 
et secrétaire-trésorier adjoint, comme représentants de la municipalité pour 
participer aux rencontres du comité de travail afin de déterminer un libellé 
uniforme pour les articles appliqués par la Sûreté du Québec. 

26414 



ci z 

"' "' ai 

M 
<O 
(".) 

6 
0 
~ 

"' u 
t.i 
C" 

i::i 

i 
;:: 

u a 
Ê 
"' .s:: 
c 

~ 
0 
u_ 

"' Q) 
:J 
C" 
i3 
"§ 
--, 

"' c 
0 

"" i3 
·W 

"' Q) 

No de résolution 
.._ ou annotation 

2019-04-578 

2019-04-579 

-' ~ 

2019-04-580 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 18 AVRIL 2019 

AVIS DE MOTION, PRÉSENTATION ET ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 

2019-558 REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT 2002-169 CONCERNANT LA 

TARIFICATION POUR LES SERVICES RENDUS PAR LE SERVICE DE LA SÉCURITÉ 
INCENDIE AUX NON-RÉSIDENTS 

Le conseiller Yvon Paradis donne avis de motion qu'à une prochaine séance du 
Conseil, le règlement 2019-558 remplaçant le règlement 2002-169 concernant la 
tarification pour les services rendus par le service de la Sécurité incendie aux non
résidents sera adopté. 

EN CONSÉQUENCE, 

11 est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par madame Suzanne Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil que le projet de règlement 

2019-558 remplaçant le règlement 2002-169 concernant la tarification pour les 

services rendus par le service de la Sécurité incendie aux non-résidents soit 
adopté par résolution. 

AUTORISATION DE MANDATER LE DIRECTEUR DE LA SÉCURITÉ INCENDIE POUR 
ALLER EN APPEL D'OFFRES POUR L'ACHAT D'UN CAMION DE TYPE FORD F-550 

EN REMPLACEMENT DU CAMION 531 

ATTENDU QUE les réparations effectuées sur le véhicule 531 (Ford RWD F-550, 

4 x 4) sont devenues onéreuses et que le camion est en fin d'utilisation; 

ATTENDU QUE le véhicule 531 (Ford RWD F-550, 4 x 4) sera mis en vente dès 

l'achat du camion Ford F-550; 

ATTENDU QUE tous les équipements secondaires d'incendie du véhicule 531 
seront transférés sur le nouveau véhicule Ford F-550; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Eric Johnston 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'autoriser le directeur de la 
Sécurité incendie, monsieur Jason Neil, à aller en appel d'offres pour l'achat d'un 
camion de type Ford F-550 comptant ou sur financement ; 

Si le financement est trop élevé : 

AUTORISER la directrice générale et secrétaire-trésorière à aller en appel d'offres 

pour trouver le meilleur taux de financement pour l'achat dudit véhicule. 

AUTORISATION DE MANDATER LE DIRECTEUR DE LA SÉCURITÉ INCENDIE POUR 

NÉGOCIER DES PROJETS D'ENTENTES INTERMUNICIPALES AVEC LES 
MUNICIPALITÉS AVOISINANTES EN CE QUI TOUCHE LES SERVICES DE LA 
SÉCURITÉ INCENDIE ET PREMIERS RÉPONDANTS DE WENTWORTH-NORD 

ATTENDU QUE des municipalités avoisinantes veulent conclure des ententes 

intermunicipales en ce qui touche le service de la Sécurité incendie et des 

Premiers répondants ; 
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AlTENDU QUE le directeur de la Sécurité incendie et des Premiers répondants de 
Wentworth-Nord, monsieur Jason Neil, est la personne-ressource pour négocier 

ces ententes ; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par Yvon Paradis, appuyé par madame Suzanne Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'autoriser le directeur de la 
Sécuri té incendie, monsieur Jason Neil, pour négocier les ententes 
intermunicipales avec les municipalités avoisinantes en ce qui touche les services 
de la Sécurité incendie et des premiers répondants et de présenter lesdites 
ententes pour résolution aux membres du Conseil, lorsque toutes les parties se 
sont entendues. 

RAPPEL DES SAISONNIERS RÉGULIERS AU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du conseil, de procéder au rappel des 
saisonniers réguliers au Service des travaux publics dont les noms apparaissent au 
tablea u suivant : 

Nom Poste S'tatut: #hawes/ Période d'embauche 2019 
semaine avec possibilité de prolongation 

Chauffeur-
Jean Robinette opérateur Saisonnier 32 h 6 mai au 15 novembre 2019 

d.3 
Vincent Ygorra Journalier Saisonnier 40h 6 mai au 15 novembre 2019 
Shawn MacDonald Journalier Saisonnier 40h 6 mai au 15 novembre 2019 
Maxime Dumas Journalier Saisonnier 40h 6 mai au 15 novembre 2019 
Philippe-Mario BrouiUard Journalier Saisonnier 40h 6 mai au 15 novembre 2019 

Les taux horaires sont établis selon la convention collective en vigueur. 

EMBAUCHE DE 3 JOURNALIERS SAISONNIERS AU SERVICE DES TRAVAUX 
PUBLICS 

AlTENDU QUE la Municipalité a procédé à l'affichage de poste de journalier; 

AlTENDU les recommandations du directeur du service des Travaux publics; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Eric Johnston 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil de procéder à l'embauche 
des 4 journaliers saisonniers, conditionnel aux examens médicaux et à la 
vérification des antécédents judiciaires dont le nom apparaît au tableau suivant: 

Nom Poste Statut # heures/ Période d'embaudle 2019 

semalrie (a~c 1>9.ssfbilité de 
prolongatlon) 

Sébastien Lescard Journalier Saisonnier 40 heures 13 mai au lS novembre 201~ 

Edric Dufour Journalier Saisonnier 40 heures 13 mai au 15 novembre 2015 

Frédéric Hérault Journalier Saisonnier 40 heures 13 mai au 15 novembre 2015 

Aux conditions d'emploi définies par la convention collective des travailleuses et 
travailleurs de la municipalité de Wentworth-Nord. 
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OCTROI DE MANDAT POUR LA FOURNITURE ET L'ÉPANDAGE D'ABAT
POUSSIÈRE LIQUIDE SUR QUELQUES VOIES PUBLIQUES 

ATTENDU l'appel d'offres sur invitation no. 2019-03-15 a été fait pour obtenir des 
offres de services pour la fourniture et l'épandage d'abat-poussière liquide sur 
quelques voies publiques ; 

ATTENDU QUE la Municipalité a reçu trois (3) soumissions ; 

Unité Prix Total tti 
Les Entreprises Bourget 52 704 litres 0.3187 $ 19 312.08 $ 
Somavac 52 704 litres 0.3800 $ 23 486.54 $ 

Multi-Route 52 704 litres 0.3890 $ 24 031.91 $ 

ATTENDU QUE le plus bas soumissionnaire est Les Entreprises Bourget. 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Eric Johnston 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'octroyer le mandat à 
l'entreprise Les Entreprises Bourget pour la fourniture et l'épandage d'abat
poussière liquide sur quelques voies publiques et d'autoriser la dépense au 
montant de 19 312.08 $taxes incluses. 

OCTROI DE MANDAT POUR LE BALAYAGE DES VOIES ET DES LIEUX PUBLICS 
MUNICIPAUX 

ATTENDU QUE l'appel d'offres sur invitation no.2019-03-29 a été fait pour 
obtenir des offres de services pour des travaux de balayage des voies et lieux 
publics municipaux; 

ATTENDU QUE la Municipalité a invité cinq (5) entrepreneurs et a reçu une seule 

soumission ; 

ATTENDU QUE ce soumissionnaire est l'entreprise Balayage Régional; 

ATTENDU QUE la portion applicable à la municipalité de Lac-des-Seize-Îles est de 

1 909.95 $ plus les taxes et les frais d'administration et de gestion; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du conseil d'octroyer le mandat pour 
des travaux de balayage des voies et lieux publics municipaux à l'entreprise 
Balayage Régional, et d'autoriser une dépense jusqu'à un maximum de 41 751.23 

$ taxes incluses ; 

AUTORISATION DE MANDATER LE DIRECTEUR DES TRAVAUX PUBLICS OU LE 
CONTREMAÎTRE POUR ALLER EN APPEL D'OFFRES POUR L'ACHAT D'UN CAMION 

DE TYPE F-150 

ATTENDU le rappel des employés saisonniers et l'embauche de nouveaux 

employés; 

ATTENDU QUE le besoin pour le service des Travaux publics d'acquérir un 

nouveau camion de type F-150; 
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EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Eric Johnston 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'aut oriser le directeur des 
Travaux publics ou le contremaître à aller en appel d'offres pour l'achat d'un 
camion de type Ford F-150 comptant ou sur financement; 

Si le financement est trop élevé : 

AUTORISER la directrice générale et secrétaire-trésorière à aller en appel d'offres 
pour trouver le meilleur taux de financement pour l'achat dudit véhicule. 

DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE - CORVÉE DE NETTOYAGE DES BERGES -
ASSOCIATION DU LACGUSTAVE 

Il est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du conseil, de contribuer à une 
demande d'aide financière par le biais de la location d'un conteneur de 40vg3 

pour la récupération de matières diverses (bois métal, etc.) qui sera livré à la 
jonction du lac Gustave Nord et lac Gustave pour une corvée de nettoyage des 
berges par l'association du lac Gustave. 

DÉPÔT DE LA LISTE DES PERMIS ÉMIS DU 1 ER AU 31 MARS 2019 

La liste de tous les permis émis du 1er au 31mars2019 est déposée. 

PllA 2019-0038- AGRANDISSEMENT AU 1334, CHEMIN DU LAC-GUSTAVE 

ATTENDU QUE les critères d'évaluation contenus au règlement no 2017-501 
portant sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale; 

ATTENDU QUE le bâtiment s'intègre à la topographie et au cadre naturel du site ; 

ATTENDU l'intégration harmonieuse de l'agrandissement avec le chalet existant; 

ATTENDU la volumétrie du bâtiment proposé; 

ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d'Urbanisme recommandent 
unanimement aux membres du Conseil d'accepter le projet et de permettre 
l'émission du permis de construction 2019-0034; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur David 
Zgodzinski 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'accepter le projet du 
demandeur et de permettre l'émission du permis de construction 2019-0034. 

PllA 2019-0041 - CONSTRUCTION D'UNE MAISON D'INVI ÉS ET D'UN GARAGE 
AU 1315, RUE DES PRUCHES (DOMAINE DU GRAND-PIC) 

ATTENDU QUE les critères d'évaluation contenus au règlement no 2017-501 
portant sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale ; 
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ATTENDU QUE la distance entre les bâtiments à construire et tout autre bâtiment 
voisin; 

ATTENDU l'intégration entre le garage et la maison d'invité; 

ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d'Urbanisme recommandent 
unanimement aux membres du Conseil d'accepter le projet et de permettre 
l'émission du permis de construction 2019-0040; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur André Cliche, appuyé par madame Suzanne Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'accepter le projet du 
demandeur et de permettre l'émission du permis de construction 2019-0040. 

PllA 2019-0043 - REMPLACEMENT DE FENÊTRES AU 230, ROUTE PRINCIPALE 

(VILLAGE MONTFORT) 

ATTENDU QUE les critères d'évaluation contenus au règlement no 2017-501 

portant sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale; 

ATTENDU QUE le choix et l'assortiment des matériaux qui s'intègrent au style de 
la résidence ; 

ATTENDU que les fenêtres choisies sont pratiquement identiques à celles 
utilisées sur le bâtiment voisin; 

ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d'Urbanisme recommandent 
unanimement aux membres du Conseil d'accepter le projet et de permettre 
l'émission du permis de construction 2019-0019; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur David Zgodzinski, appuyé par monsieur Eric 
Johnston 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'accepter le projet du 
demandeur et de permettre l'émission du permis de construction 2019-0019. 

PllA 2019-0044 - CONSTRUCTION NEUVE SUR LE CHEMIN COUNTY 

ATTENDU QUE les critères d'évaluation contenus au règlement no 2017-501 

portant sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale ; 

ATTENDU QUE le choix et l'assortiment des matériaux sont équilibrés; 

ATTENDU que l'aménagement du site respecte la nature ; 

ATTENDU QUE le bâtiment sera peu visible du lac ou de la rue ; 

ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d'Urbanisme recommandent 
unanimement aux membres du Conseil d'accepter le projet et de permettre 
l'émission du permis de construction 2019-0051; 

EN CONSÉQUENCE, 
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Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par monsieur Eric Johnston 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'accepter le projet du 
demandeur et de permettre l'émission du permis de construction 2019-0051. 

PllA 2019-0047 - RÉNOVATION EXTÉRIEURE AU 3154, ROUTE PRINCIPALE (PETIT 
LAC-NOIR) 

ATTENDU QUE les critères d'évaluation contenus au règlement no 2017-501 
portant sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale; 

ATTENDU QUE le choix et l'assortiment des matériaux; 

ATTENDU les améliorations considérables qui résulteront du projet; 

ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d'Urbanisme recommandent 
unanimement aux membres du Conseil d'accepter le projet et de permettre 
l'émission du permis de construction 2019-0048; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'accepter le projet du 
demandeur et de permettre l'émission du permis de construction 2019-0048. 

PllA 2019-0053- PROJET INTÉGRÉ AU DOMAINE DE NOUVELLE-FRANCE 

ATTENDU QUE les critères d'évaluation contenus au règlement no 2017-501 
portant sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale ; 

ATTENDU QUE la volonté de créer un projet duquel découlera un esprit de 
comm unauté fort; 

ATTENDU QUE l'aménagement du site permet la préservation d'espaces naturels 
de qualité et éventuellement l'aménagement de sentiers permettant aux 
résidents d'en profiter; 

ATTENDU le peu d'infrastructures nouvelles à construire; 

ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d'Urbanisme recommandent 
unanimement aux membres du Conseil d'accepter le projet intégré du 
demandeur car cette autorisation permettra l'émission d'un permis de 
lotissement, tel que décrit au plan cadastral portant le numéro de minutes 5717 
et produit par M. Pierre-Simon Madore, arpenteur-géomètre; 

ATTENDU QUE les demandes de permis de construction pour chacune des 
résidences devront être individuellement soumises au processus de PllA; 

Après discussion, le vote est demandé. 

Pour 2 conseillers : messieurs André Cliche et Yvon Paradis 
Contre 3 conseillers : madame Suzanne Paradis et messieurs Eric Johnston et 
David Zgodzinski 

EN CONSÉQUENCE, 
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IL EST RÉSOLU À LA MAJORITÉ des membres du Conseil de refuser le projet 
intégré du demandeur. 

OFFRE D'ACHAT PAR MADAME CATHERINE BOHÉMIER ET MONSIEUR PAUL 

PARENT-MATRICULE 2976-94-8225, LOT 21-45 RANG 06 

ATTENDU QUE la superficie du terrain est de 2 712,3 m2 ; 

ATTENDU QUE la valeur au rôle est de 9 048 $ ; 

ATTENDU QUE les demandeurs ont fait une offre à 1 500 $; 

ATTENDU QUE le montant offert représente une offre à 0,55 $ au mètre carré ; 

ATTENDU QUE la Municipalité a fait l'acquisition dudit terrain en 2014; 

-
ATTENDU QUE le coût d'acquisition par la Municipalité était de 1 $ (plus les frais 
de notaires, acquisition de gré à gré) ; 

ATTENDU QUE la valeur au rôle considère que le terrain est constructible en soi 
et sa valeur est donc plus élevée ; 

ATTENDU QUE si les demandeurs joignent ce terrain à leur propriété, ceux-ci 
n'auront pas un gain de valeur de 9 048 $; 

ATTENDU QUE le terrain possède une servitude d'accès au lac Wentworth ce qui 
permettrait aux nouveaux acquéreurs d'obtenir un accès au lac même s'ils ne 
sont pas riverains de celui-ci ; 

ATTENDU QUE les membres du Conseil ont refusé l'offre des demandeurs au 
montant de 1000 $et que la municipalité a fait une contre-offre à 3 000 $; 

ATTENDU QUE les demandeurs ont accepté la contre-offre de la municipalité; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil de vendre le terrain au 
matricule 2976-94-8225, lot 21-45 Rang 6 pour la somme de 3 000 $à madame 
Catherine Bohémier et monsieur Paul Parent. 

EMBAUCHE DE DEUX ÉTUDIANTS À TITRE D'AGENT D'INSPECTION EN 

URBANISME ET ENVIRONNEMENT 

CONSIDÉRANT la volonté du Conseil municipal d'embaucher deux étudiants à 
titre d'agent d'inspection pour le service de !'Urbanisme et de !'Environnement 

CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du service de !'Urbanisme et de 
!'Environnement; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur André Cliche, appuyé par monsieur Eric Johnston 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil, de procéder à l'embauche 
de monsieur Antoine Forestier, étudiant finissant au Cégep de Matane en 
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techniques d'aménagement du territoire et d'urbanisme pour une période de 
douze (12) semaines débutant le 27 mai 2019, de monsieur Alexis Boisvert, 
étudiant en technique d'aménagement et d'urbanisme au collège Rosemont 
débutant le 3 juin 2019 pour une période de douze (12) semaines, au taux horaire 
de 15 $/heure avec un horaire de travail de 35 heures semaine généralement 
réparties du lundi au vendredi de 8 h 30 à 16 h 30 avec possibilité de travailler 
quelques week-ends. 

ACCEPTATION DU PROJET DE BAIL-ACCÈS LAC LOUISA 

ATTENDU QUE le projet de bail rédigé par Me Catherine Lemay, notaire de 
Lachute pour acceptation aux membres du Conseil, en ce qui touche une partie 
du lot 16, Rang Un (Partie 16 Rang 1) du cadastre officiel du Canton de 
Wentworth, dans la circonscription foncière d'Argenteuil a été présenté aux 
membres du Conseil ; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par monsieur André Cliche 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'accepter le projet de bail 
rédigé par Me Catherine Lemay, notaire de Lachute pour acceptation aux 
membres du Conseil, en ce qui touche une partie du lot 16, Rang Un (Partie 16 
Rang 1) du cadastre officiel du Canton de Wentworth, dans la circonscription 
fonciè re d'Argenteuil, sans restreindre les droits de la municipalité de 
Wentworth-Nord d'y apporter les corrections nécessaires avant sa signature 
officie lle. 

9.11 OFFRE D'ACHAT PAR MONSIEUR RICHARD LACOMBE - LOT 5 709 530 

ATTENDU QUE le lot a une superficie de 1130 m2 ; 

ATTENDU QUE la valeur au rôle est de 1248 $; 

ATTENDU QUE le demandeur a déjà fait une offre en mars 2018 de 500 $ qui 
avait été refusée par les membres du Conseil ; 

ATTENDU QUE la Municipalité a fait l'acquisition dudit terrain en 2007; 

ATTENDU QUE le coût d'acquisition par la Municipalité était de 345 $; 

ATTENDU QUE le demandeur aimerait agrandir son terrain du 3011, rue 
Chisholm avec l'achat du lot 5 709 530; 

ATTENDU QUE le demandeur offre maintenant d'acquérir ce lot pour un montant 
de 850 $ 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par madame Suzanne Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil de vendre le lot 5 709 530 
au demandeur Richard Lacombe pour un montant de 850 $. 
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CESSION DE TOUS DROITS SUR UNE PARTIE D'UN ANCIEN CHEMIN 

ATTENDU QUE l'absence de titre clair quant à la parcelle visée, identifiée comme 
étant une partie d'un immeuble sans numérotation cadastrale, étant un ancien 
chemin montré à l'originaire du rang 7, cadastre du Canton de Wentworth de la 
circonscription foncière d'Argenteuil, tel que décrit à une description technique 
et au plan préparé par François Danis, arpenteur-géomètre, le 29 mars 2017 sous 
le numéro 3514 de ses minutes; 

ATTENDU que la municipalité ne s'oppose pas à ce que le MTQ acquiert cette 
parcelle de terrain pour la réalisation des travaux; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par monsieur David 

Zgodzinski 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil, de céder sans aucune 
garantie légale et sans considération tous droits, titres et intérêts dans le chemin 
montré à l'originaire, spécifiquement pour la portion du lot appartenant à 
monsieur Jean Desabrais. 

10.1 - EMBAUCHE DE DEUX (2) SURVEILLANTS-SAUVETEURS POUR LA PÉRIODE 

ESTIVALE 2019 - PLAGE du LAC LAUREL 

ATTENDU QUE les deux sauveteurs qui ont assumé la surveillance de la plage du 
lac Laurel, au cours de la période estivale 2018, nous ont signifié leurs intérêts à 
reprendre leurs postes respectifs pour la période estivale 2019 ; 

Il est proposé par monsieur André Cliche, appuyé par madame Suzanne Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil, de procéder à l'embauche 
de madame Estelle Allard et de monsieur Laurent Allard, selon les conditions 
inscrites au tableau ci-dessous. 

Estelle Allard Sauveteur# 1 Saisonnier Entre 32 et 40 h 22 juin au 2 sept. 

Laurent Allard Sauveteur# 2 Saisonnier Entre 20 et 26 h 22 juin au 2 sept. 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Les personnes présentes ont maintenant l'occasion de se faire entendre par les 
membres du Conseil. 

CERTIFICAT DE DIRECTRICE GÉNÉRALE ET SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE 

Je soussignée Marie-France Matteau certifie que des crédits sont disponibles 
pour toutes les dépenses autorisées à l'intérieur de ce procès-verbal. 

En foi de quoi, je donne le présent certificat à Wentworth-Nord ce 18 avril 2019. 

26423 



0 

"' 0 
lL 

ci z 

LO 
N 
C'> 
di 
<D 

"' 6 
0 
'1' 

u 
0 

0 
lL 
CJ) 

"' ::> 
cr 
'6 
"§ 
--, 
CJ) 

c: 
0 

:;::; 
'6 

·W 
CJ) 

"' --' 

No de résolution 
ou annotation 

2019-04-599 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 18 AVRIL 2019 

LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

Il est proposé par monsieur André Cliche, appuyé par madame Suzanne Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil de lever la séance ordinaire 

à 21 heures 39 minutes. 

A!:t!l:Vlfft«!I vU~---
Marie-France Matteau 

Maire Directrice générale 

et secrétaire-trésorière 

26424 




